ASSOCIATION POUR LES NORMES D’ENTREPOSAGE DE PRODUITS AGROCHIMIQUES
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À remettre au vérificateur autorisé de l’ANEPA avec les documents pour vérifier la conformité, et une copie envoyée à l’ANEPA dans le cadre de la vérification.

	1.
	Assureur
	2.
	Agent/Courtier

	Nom de l’assureur:


	
	Nom de l’agent/du courtier :



	Adresse de l’assureur:


	
	Adresse de l’agent/du courtier :



	Code postal :


	
	Numéro de téléphone :


	
	Code postal :


	
	Numéro de téléphone :



	L’assureur ci-dessus certifie qu’il a émis une police d’assurance conforme au protocole 1I des normes d’entreposage de l’ANEPA.

	3.
	Compagnie
	
	

	Nom de la compagnie assurée :


	
	No de certification de l’ANEPA :



	Adresse de la compagnie assurée :


	
	Code postal :


	
	

	Emplacement de l’entrepôt assuré

  

	Numéro de la police :


	
	Numéro du certificat :


	
	Durée de la police :



	

	A)
	Limite de responsabilité légale pour pollution


	$
	
	$  Par événement

	
	(Pollution hors des lieux)
	
	(Limite minimale 1 000 000 $)

	
	
	
	

	
	Franchise par événement (maximum 25 000* $)

	$
	
	

	et
	
	
	
	

	B)
	Limite pour nettoyage sur les lieux
	$
	
	$  Par événement

	
	
	
	(Limite minimale 1 000 000 $)

	
	Franchise par événement (maximum 25 000* $)
	$
	
	

	ou
	
	
	
	

	
	Limite de responsabilité légale combinée pour pollution

(y compris la protection sur les lieux)
	$
	
	

	
	
	
	(Limite minimale 1 000 000 $)

	
	Franchise par événement (maximum 25 000* $)
	$
	
	


	Le soussigné certifie qu’il(elle) comprend bien la section 12 des Normes d’entreposage de l’ANEPA et le texte du formulaire 00012 d’assurance de l’IPCC; que les modalités de couverture décrites ci-dessus concordent bien avec les exigences des Normes, et que les limites de couverture indiquées sont distinctes et nullement influencées par n’importe quel autre risque auquel peut être exposée la compagnie pour laquelle cette déclaration de couverture est faite. Le soussigné reconnaît en outre qu’il(elle) est au courant que l’ANEPA ou ses vérificateurs agréés ont une absolue confiance en cette déclaration et qu’ils la considèrent comme preuve de la conformité aux exigences de l’ANEPA énumérées dans la section 12 des Normes d’entreposage et dans le texte du formulaire 00012 d’assurance de l’IPCC incorporé  ici.


	De plus, il est convenu que le soussigné s’engage à donner un avis par écrit de 15 jours au Comité de l’asssurance de l’ANEPA si la police d’assurance est annulée ou terminée avant la date indiquée dans la police, ou si la police d’assurance n’est pas renouvelée selon des modalités qui assurent la même conformité, ou si une autre circonstance qui se présente porte atteinte à la déclaration de conformité antérieure ou l’annule.


	Name of Authorized Representative of Insurer: 







	Signature du représentant autorisé de l’assureur :
	Date: 

	
	
	


*REMARQUE : IL EST INTERDIT DE MODIFIER LE PRÉSENT FORMULAIRE. SI LES LIMITES OU LA FRANCHISE NE RÉPONDENT PAS À CES CRITÈRES, VEUILLEZ CONSULTER LES  INSTRUCTIONS AU VERSO.
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Les installations qui possèdent une assurance qui répond aux exigences des niveaux d’assurance, des limites et de la franchise doivent utiliser le formulaire ordinaire de confirmation de l’assurance.  Les entrepôts doivent posséder une assurance contre la pollution d’au moins 1 000 000 $ sur les lieux et en dehors des lieux sur le formulaire de responsabilité limitée contre la pollution (soudaine et accidentelle) avec aucune sous-limite. Le montant maximal de la franchise peut atteindre 25 000 $ par événement.

Ce formulaire doit être dûment rempli et signé par un agent d’assurance autorisé.  Un formulaire séparé doit être rempli pour chaque entrepôt assuré. Vous trouverez des copies et le texte intégral de l’assurance ANEPA sur le site Internet de l’ANEPA (awsacanada.com).

Avis de franchise remboursable

Pour les limites de franchise qui dépassent 25 000 $, la franchise doit être de nature remboursable. Dans le cadre d’une franchise remboursable, il incombe à l’assureur de payer toutes les pertes et les coûts de pertes. L’assuré doit rembourser promptement l’assureur qui lui accorde tout montant compris dans la franchise. 

	Pour franchise remboursable :



	(a)
L’agent d’assurance complète la page un du présent formulaire, et il enregistre les montants de la franchise.

(b)
L’agent d’assurance complète la section concernant la franchise remboursable ci-dessous

(c)
Le distributeur doit signer pour certifier que tous les événements sont rapportés.

	Le soussigné garantit que la franchise enregistrée à la page un du formulaire de confirmation de l’assurance est de nature remboursable (tel que décrit ci-dessus).

Nom du représentant autorisé de l’assureur :

	

	Signature du représentant autorisé de l’assureur:                                               Date:

	

	

	L’assuré accepte de rapporter promptement toutes les pertes concernant la pollution à (aux) l’assureur(s) sans égard au montant de la franchise.



	

	Nom du représentant autorisé des lieux assurés:

	

	Signature du représentant autorisé des lieux assurés:                                               Date:

	

	


Pour les options d’autoassurance ou autres options spéciales d’assurance, veuillez consulter le Bulletin technique No 16.
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